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Objet : N/Réf. : NOT/397/2024/JP - CDU 1.777.81 
V/Réf. : D/19515/JG 
Concerne : bien sis à 5540 Hastière-Lavaux — Domaine « Eden Haute Meuse » 

- Eden Allée des Bleuets 50 — Cad. B 987 V 6 — Habit. Vacan. — contenance de 03 a 25 ca 
propriétaire :  

Maîtres, 

En réponse à votre demande d'informations datée du 04/09/2024 réceptionnée en 

date du 11/09/2024 relative au bien décrit ci-dessus, nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations 

visées aux articles D.IV.97, 99, 100 et 105 du Code du Développement Territorial (CoDT) entré en vigueur le 1" juin 

2017. 

Le Collège Communal prendra connaissance de votre demande d'informations 
notariales en séance du 16/09/2024. 

Au plan de secteur de Dinant-Ciney-Rochefort — Arrêté Royal du 22/01/1979, le Domaine « Eden Haute Meuse », 

• dont le bien fait partie, est situé en zone de loisirs. 

Pas de Guide Communal d'Urbanisme. 

Le bien fait partie du Domaine « Eden Haute Meuse », parc résidentiel de week-end autorisé en continuation 

d'exploitation en date du 08/10/1971. 

Le propriétaire est tenu de respecter l'acte de base dudit Domaine, les prescriptions urbanistiques du CoDT ainsi que 

les usages en vigueur dans la Commune de Hastière. 

Pas de Schéma de Développement Communal. 

Le Permis d'Urbanisme ou le Certificat d'Urbanisme sont à produire par le propriétaire du bien, si tant est que ces 

Permis d'Urbanisme ou Certificat d'Urbanisme aient été délivrés par la Commune. Nous ne sommes à même de faire 

les recherches concernant ces Permis ou Certificat qu'en possession de l'identité du demandeur et de la date de 

délivrance desdits documents. 

mailto:urbanisme@hastiere.be
http://www.hastiere.be/
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• Le bien ne fait pas l'objet d'un Permis d'Environnement. 

• Le bien ne fait pas l'objet d'un Permis de Location. 
• Infraction : à ce sujet, aucun contrôle n'a été effectué par notre Service. 

• Insalubrité : à ce sujet, aucun contrôle n'a été effectué par notre Service. 

• Expropriation : à notre connaissance, pas d'expropriation ni en cours ni en vue à l'heure actuelle. 
• Droit de préemption : pas à notre connaissance. 

• Le bien n'est pas soumis à une servitude de non aedificandi ou à un alignement résultant de normes techniques 

routières. 
• Le bien n'est pas situé dans une zone à risque d'inondation au vu de la cartographie des zones soumises à l'aléa 

d'inondation et du risque de dommages dus aux inondations adoptée par le Gouvernement Wallon le 10 mars 
2016. 

• Le bien n'est pas repris dans les périmètres de site à réaménager, de réhabilitation paysagère et 

environnementale, de remembrement urbain, de revitalisation urbaine visés respectivement aux articles D.V.1, 

D.V.7, D.V.9, D.V.13 du CoDT. 

• Le bien n'est pas concerné par la législation sur les mines, carrières et sites désaffectés. 
• Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un site d'activité économique désaffecté. 

• Le bien n'est pas repris à l'inventaire du patrimoine wallon (article 192 du Code Wallon du Patrimoine). 

• Le bien n'est ni classé, ni situé dans une zone de protection d'un immeuble classé, ni repris sur une liste de 

sauvegarde, ni inscrit à l'atlas des sites archéologiques (article 233 du Code Wallon du Patrimoine). 
• Le bien est situé à moins de 200 mètres d'un site Natura 2000 visé par l'article ibis alinéa unique 18° de la loi 

du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, modifié par le décret du 6 décembre 2001 relatif à la 
conservation des sites Natura 2000 ainsi que de la faune et de la flore sauvages et ce, au vu de la cartographie 
des sites Natura 2000 en vigueur au l' janvier 2015. 

• Le Domaine « Eden Haute Meuse» n'est pas situé dans une zone de prise d'eau, de prévention ou de 

surveillance du service communal des eaux au sens du décret du 30 avril 1990 relatif à la protection et 

l'exploitation des eaux souterraines et des eaux potabilisables modifié la dernière fois par le décret du 15 avril 

1999 relatif au cycle de l'eau et instituant une société publique de gestion de l'eau. 

• Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'une zone vulnérable établie autour des établissements présentant un 

risque d'accident majeur au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement ou des zones 

exclusivement destinées aux industries qui présentent des risques majeurs pour les personnes, les biens ou 

l'environnement visées à l' article 31 § 2. 

• Le bien n'est pas grevé d'une emprise souterraine de canalisation de produits gazeux. 

• Le bien bénéficie d'un accès à une voirie suffisamment équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement 

solide et d'une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux. 

• Egouttage : selon le Plan d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique (P.A.S.H.) de la Meuse Amont et 

de l'Oise - Arrêté Ministériel du 29/06/2006, le Domaine « Eden Haute Meuse », dont le bien fait partie, est 

situé en zone d'assainissement collectif. L'évacuation et l'épuration des eaux usées devront se faire via un 

système d'épuration individuel simplifié (fosse septique, drains dispersants en fonction de la nature du sol). Le 

recours à un puits perdant est interdit. 
• Le bien est repris dans le plan relatif à l'habitat permanent. 

Si le bien est une caravane résidentielle, aucun contrat de bail de location à l'année ne pourra être conclu. 

En outre, nous nous permettons de relever le fait suivant : le bien doit être en règle au point de vue 

Urbanisme. Il y a lieu d'exiger la présentation par le vendeur, d'un Permis d'Urbanisme en bonne et due forme 

et que ledit vendeur certifie que la construction est conforme audit Permis avant la passation des actes et ce, 

concernant le bien mis en vente. 

Au point de vue des taxes communales qui resteraient éventuellement dues à la 

Commune de Hastière par le propriétaire actuel pour le bien en question : copie de votre lettre transmise au Service 

Finances pour suite voulue. 
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Si une vente se réalise, pourriez-vous transmettre aux Services communaux 
Finances (Mme Nathalie Romnée) et Urbanisme (M. Jonathan Porignaux) les coordonnées complètes du(des) 
nouveau(x) propriétaire(s) ainsi que la date d'achat. 

REMARQUES : 

Le présent avis ne donne aucune garantie quant à l'existence légale des constructions/installations présentes sur 
ledit bien. La situation des bâtiments sur un plan cadastral ne signifie en aucun cas que les constructions sont 
régulières au niveau urbanistique. Pour rappel, un permis d'urbanisme est requis pour la plupart des 
constructions depuis 1962. 

L'attention des propriétaires du bien est attirée sur le fait que la règlementation wallonne actuelle ne nous 
permet pas de vérifier la conformité des constructions. En cas de doute sur la régularité des bâtiments, même si 
des travaux ont été réalisés par les propriétaires précédents, il est fortement conseillé aux propriétaires de 
s'adresser au Service Urbanisme de la Commune. 

La règlementation wallonne prévoit un délai de péremption pour certaines infractions très limitées en vertu de 
l'article D.VII.1 § 2 du CoDT. Si le bien a été achevé avec une infraction urbanistique, cette dernière ne sera 
retirée (si elle est jugée régularisable) que via une procédure d'autorisation urbanistique (permis, déclaration, 
...), peu importe le changement de propriétaire. 

Les renseignements urbanistiques sont délivrés dans la stricte limite des données dont nous disposons. De ce 
fait, nous ne pourrons être tenus pour responsable de l'absence ou du caractère incomplet de toute information 
dont nous n'avons pas la gestion directe. 

Nous vous invitons à communiquer les présents renseignements aux candidats acquéreurs. 

Nous vous prions d'agréer, Maîtres, l'expression de nos salutations distinguées. 

Par le Collège, 

La Directrice Générale, Le Bourgmestre, 

 

 


